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Vie municipale

Rodilhanaises, Rodilhanais, 
mes Chers Concitoyens,

Les chiffres du dernier recensement 
de 2010 viennent d’être publiés et 
créditent notre commune de 2795 
habitants. A ce jour, grâce aux réali-
sations que nous avons menées ou 
celles auxquelles nous avons colla-
boré en matière de développement 
de l’habitat, je pense après un rapi-
de calcul en interne que nous avoi-
sinons les 3200 habitants.

Cette évolution démographique 
est nécessaire pour la vie de notre 
commune. Elle doit être raisonnable 
et raisonnée afin de ne pas nous 
contraindre à plus de charges face 
aux potentiels de recettes dégagées 
par cet apport de population.

Nécessaire, cette évolution est aussi 
une volonté politique, afin que nous 
soyons au fil du temps toujours un 
petit peu plus nombreux à partager 
notre imposition, et rester dans la 
promesse faite, pas plus de 2 % par 
an, à quelques décimales près, tout 
en poursuivant les investissements.

Je me suis laissé dire le ressenti 

économique de quelques commer-
çants créé par cette dynamique dé-
mographique.

La coutume veut qu’à l’occasion de 
la présentation des vœux le bilan 
des réalisations soit fait.

« Particulièrement vigilant », je ne 
ferai pas la liste des réalisations de-
puis 1983, année où la liste RODIL-
HAN POUR TOUS fut élue, car nous 
aurions besoin de bien plus que la 
soirée, et l’apéro serait mis à mal. Je 
ne peux non plus m’approprier la pa-
ternité des réalisations de mon pré-
décesseur Bernard FABRE à qui je 
rends hommage. Réalisations tout 
de même pour lesquelles j’ai tou-
jours voté favorablement.

Ce ne sont pas, bien sûr, que les 
grandes réalisations qui font une 
bonne politique. La moindre d’entre 
elles a toute son importance à partir 
du moment où elle apporte du mieux 
pour le quotidien et l’avenir de cha-
cun dans tous les domaines.

2012 fut :
• Marquée par la célébration du 
cinquantenaire de notre commune. 
Riche tout au long de l’année en 
manifestations culturelles, riche en 
rencontres, en reconnaissances et 
en hommages aux hommes et aux 
femmes qui ont fait que Rodilhan est 
commune depuis 50 ans.

• Marquée par ce magnifique feu 
d’artifice préfigurant le Festival des 
arts de la rue, organisé par la troupe 
Eurek’art.

Merci à tous ceux qui ont œuvré 
pour que ce soit une réussite et ce le 
fut. Merci à nos amis Italiens, Rou-
mains, Allemands qui ont souhaité 
partager ces moments avec nous.

Remerciements tout particuliers à la 
commission des Festivités et au Co-
mité des Jumelages qui ont organisé 
de concert et avec maestria toutes 
ces réjouissances. Remerciements 
également aux associations qui ont 
agrémenté tout au long de l’année 
cet anniversaire.

2012 c’est aussi :
• La réalisation et la mise en route de 
notre système de vidéo protection, 
fort de 8 caméras. Décision politique 
bien sûr que ce programme, issu de 
l’écoute de nos commerçants et de 
nos concitoyens, mais aussi de la 
volonté de doter notre policier mu-
nicipal d’un outil complémentaire à 
sa mission.

• La réalisation du stade de football 
à ce jour exécuté à environ 85 %. 
Nous attendrons bien sûr la fin des 
travaux et la réception définitive pour 
le mettre en service.

• Les travaux de la rue des Rosiers, 
avec une réfection complète des ré-
seaux d’eau et d’assainissement par 
Nîmes Métropole, en préalable à la 
réfection complète par la commune 
de la voirie, des trottoirs et du plu-
vial.   

• Les travaux de réfection complète 
de la voirie, des trottoirs, du pluvial 
par la commune, de l’eau et de l’as-
sainissement par Nîmes Métropole 
de l’impasse Chapelle.
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Vie municipale
• Le démarrage de la transformation 
du « Plan d’Occupation des Sols » 
en « Plan Local d’Urbanisme » et 
dont la première réunion publique 
a permis de présenter le diagnostic 
de notre commune. Un espace infor-
mation dédié à ce dossier est visible 
sur le site de la commune.

• La rénovation de l’éclairage public 
de l’avenue de Canale.

• L’extension à cette avenue des illu-
minations de Noël.

• Le succès du centre de loisirs où 
l’on a pu constater avec satisfaction 
une moyenne journalière de fré-
quentation de 27 enfants.

Et bien d’autres réalisations dont 
vous avez pris connaissance dans 
le bulletin municipal. 

En ce qui concerne 2013, de nou-
veaux investissements sont déjà 
prévus, certains prêts à démarrer, 
d’autres au stade de l’avant-projet 
sommaire, d’autres au stade de la 
réflexion.

• Comme déjà cité plus haut les tra-
vaux de réfection de la voirie des 
trottoirs du pluvial de l’impasse des 
Eglantines et de la rue des Rosiers.

• L’extension du dojo et sa mise aux 
normes d’accessibilité et de sécu-
rité. Cet agrandissement permettra 
la création d’une petite tribune pour 
les spectateurs. En prolongement 
du bâtiment, une couverture sur 
l’ancienne dalle du « mille clubs » 
sera réalisée afin de créer un lieu de 
convivialité de plein air abrité, pour 
les clubs, les associations et les  
particuliers.

• La réfection complète de la rue 
Jean Bouin, du chemin des Canaux 
à la rue du Stade. Eau et assainis-
sement si nécessaire par Nîmes 
Métropole. Trottoirs, voirie, piste 
cyclable, stationnements, pluvial, 
seront réalisés par la commune, 
en corrélation avec la réflexion sur 
la circulation. A l’écoute de vos pro-

positions, une nouvelle réunion de 
secteur sera organisée et fera l’objet 
de la présentation de l’avant-projet 
d’aménagement de cette rue qui 
sera en phase avec les options que 
nous déterminerons ensemble pour 
améliorer la circulation.

• La salle culturelle et associative 
dont vous attendez fort justement 
des nouvelles. Neuf mois pour obte-
nir le permis de construire. La com-
mission municipale d’appel d’offres 
se réunit demain pour examiner les 
propositions de prix pour les 18 lots 
que comprend cette réalisation. Le 
planning, si l’appel d’offres est fruc-
tueux, prévoit un début des travaux 
pour le mois de Mars et pour une du-
rée entre 13 et 15 mois.

• 15 mois c’est aussi la durée de la 
dernière ligne droite qui nous sépare 
de la prochaine échéance électorale 
municipale au bout de laquelle, nous 
aurons réalisé une grande majorité 
de nos promesses. De nombreuses 
réformes des collectivités territoria-
les vont être votées en 2013, qui 
apporteront très certainement des 
changements pour notre mode de 
scrutin. La proportionnelle et la pa-
rité s’installeront semble-t-il à partir 
de 1000 habitants. Ce sont 23 fem-
mes et hommes qui se présenteront 
à vos suffrages en 2014.

Je conduirai à nouveau dans cette 
nouvelle configuration la liste « RO-
DILHAN POUR TOUS ». 

Tout cela pour vous dire que nous 
travaillons déjà sur les projets im-
portants que nous mènerons dans 
ce prochain mandat. Je veux par-
ler bien sûr d’un lieu d’accueil pour 
personnes âgées et d’une crèche et 
bien d’autres réalisations nécessai-
res à notre bien-être.

Serge REDER,
Maire de RODILHAN
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Vie municipale
Repas des aînés
Le 27 janvier la commune avait 

convié ses aînés à partager un 
repas et une aprés-midi dansante 
au gymnase.
Nombreux furent-ils à répondre à 
l'invitation et c'est dans une am-
biance très conviviale que tous se 
retrouvèrent dès midi.
Après le mot de bienvenue de M. 
le Maire Serge Reder, accompa-
gné d'une grande partie de son 
conseil municipal, et de Mme Murré, 
Conseillère Générale et de la pré-
sence du père Grégoire curé de la 
paroisse, l'apéritif fut servi.
De l'avis de tous, le repas, préparé 
par "Le Creux des Canards",  fut 
succulent et agréable, le service 
parfait et l'animation entre les plats 
par Jean-Pierre Sardi et son orches-
tre trés réussie.
Après les desserts et l'ouverture des 
bouteilles de "Demoiselles de Dona-
dille" l'après-midi se prolongea en-
core autour de nombreuses danses 
avant que tout le monde regagne 
ses foyers en ayant passé un char-
mant moment.
Nul doute que nos aînés savent 
s'amuser et que cette invitation re-
cèle bien plus qu'un simple repas, 
c'est un moment privilégié.

Médailles du travail
Lors de la cérémonie des voeux à 

la population, le Maire a honoré 
plusieurs employés municipaux.

Ont reçu la médaille du travail, pro-
motion 2013 :

ARGENT (20 ans) :
Laure BREYE
Dominique FERRIER (photo 1)
Alain LENGELEZ (photo 2)
Eliane MAILLOUX (photo 3)
Françoise PICARD
 
VERMEIL (30 ans) :
Bruno JONQUIERE (photo 4)
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Le Mot de 
Joëlle Murré,
Conseillère Générale

Depuis un an, je remplace le Dr 
Jean YANNICOPOULOS com-

me Conseillère Générale du Canton 
de La Vistrenque au sein de l’As-
semblée Départementale.
Ce fut pour moi un honneur de pren-
dre la suite de cet humaniste unani-
mement respecté, élu en 1982 et qui 
aura été jusqu’à sa mort au service 
de ses concitoyens. C’est désor-
mais un défi que d’être digne de la 
confiance qu’il m’a témoignée en me 
demandant d’être sa suppléante.
Je tenais à vous faire part de mon 
activité lors de ces premiers mois ef-
fectués au sein du Conseil Général,  
au service du département du Gard 
et de notre canton.

Élue de Garons pendant cinq man-
dats, conseillère de l’agglomération 
de Nîmes Métropole à sa création, 
je connaissais de nombreux élus 
des cinq communes qui composent 
le Canton. 
Dès ma prise de fonction, j’ai reçu 
de la part des cinq maires de 
Bouillargues, Caissargues, Garons, 
Milhaud et Rodilhan, un accueil très 
chaleureux. Nous avons pu évoquer 
tous les dossiers qui relèvent de la 
compétence du Conseil Général et 
qui intéressent leurs communes res-
pectives.
Je les suis depuis avec attention. 
Qu’il s’agisse pour nos enfants d’étu-

dier dans des conditions optimales 
au collège, de sécuriser et améliorer 
la voirie et les transports scolaires, 
d’aider les personnes âgées ou en 
difficulté, de participer aux finance-
ments d’équipements sportifs ou de 
bâtiments communaux pour citer 
quelques exemples.
Membre de la Commission du Dé-
veloppement Social ainsi que de 
la Commission Environnement et 
Qualité de vie, je suis titulaire au 
Conseil d’administration du Collège 
les Fontaines de Bouillargues, le 
seul collège du canton. J’ai participé 
dès ma nomination avec l’équipe de 
direction, les enseignants, parents 
d’élèves, délégués des collégiens 
aux très sérieuses réunions qui tou-
chent à tous les aspects de la vie de 
l’établissement.
La vie associative est très riche dans 
nos villages de La Vistrenque. Com-
me mon regretté prédécesseur,  j’ai 
essayé d’apporter une aide ponc-
tuelle aux associations dans les li-
mites de l’enveloppe attribuée pour 
les animations d’intérêt local. C’est 
avec plaisir, quand cela m’est pos-
sible, que je rencontre dans chaque 
commune, bénévoles et participants 
dans le cadre de leurs manifesta-
tions.   
Soucieuse d’être à l’écoute des élus 
et des habitants du canton de La 
Vistrenque, je tiens des permanen-
ces dans chaque commune. Elles 
sont annoncées dans la presse et 
dans les Mairies.  
Il est également possible de me ren-
contrer sur rendez-vous :
Hôtel du Département
3 rue Guillemette à Nîmes 
ou, au besoin, dans vos mairies res-
pectives en téléphonant au secréta-
riat de l’Intergroupe Républicain et 
Libéral  au 04 66 76 76 67.

Vous pouvez compter sur ma dispo-
nibilité et mon dévouement.

Joëlle MURRÉ
Conseillère Générale du Canton de 

La Vistrenque 
Groupe Centriste et Indépendant                                  

Tel : 04 66 76 76 67
joelle.murre@gard.fr

Accueil de loisirs
Alors que l'on annonce beaucoup 

de changements dans les ryth-
mes scolaires des enfants, l'accueil 
de loisirs de Rodilhan tend à se dé-
velopper, la demande étant de plus 
en plus importante. L'été 2012 l'a 
démontré et les petites vacances ne 
changent pas la donne : les effectifs 
sont en hausse. En 2012 la moyen-
ne journalière de fréquentation était 
de 27 enfants.

Après une réunion de concertation 
avec les parents des enfants fré-
quentant l'accueil de loisirs, la mu-
nicipalité a lancé une enquête  sur 
les besoins et les souhaits. Si le 
nombre d'inscriptions possibles par 
séjour se rapproche des effectifs ac-
tuels, on constate que c'est surtout 
pendant les congés scolaires d'hiver 
et de Toussaint que la demande est 
la moins importante.
De fait, et déjà pour cette année, 
l'accueil de loisirs fonctionnera pen-
dant toutes les vacances de prin-
temps, 2014 verra l'ajout de toutes 
les vacances d'hiver au programme 
de l'accueil de loisirs.
Selon les dispositions gouverne-
mentales et dernières actualités, 
la commune devra mettre en place 
l'aménagement des rythmes sco-
laires, les mercredis matins deve-
nant une matinée de classe , les 
mercredis après-midi seraient alors 
des moments de l'accueil de loisirs. 
Nous aurons l'occasion de vous en 
reparler.

Dates des prochaines sessions :
22 au 26 avril - 29 avril au 3 mai 
(sauf 1er) - 8 au 12 juillet - 15 au 18 
juillet - 22 au 26 juillet - 29 juillet 
au 2 août - 19 au 23 août - 26 au 30 
août
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Vie municipale
Noël du personnel 
communal
C'est le 18 décembre que le Père 

Noël est passé pour les enfants 
des employés municipaux.

En compagnie de Serge Reder, mai-
re de la commune, le Père Noël a 
fait une belle distribution de cadeaux 
avant de convier enfants et adultes 
à partager une soirée conviviale 
autour de sympathiques agapes.

Accueil des nou-
veaux rodilhanais
La traditionnelle cérémonie d'ac-

cueil des nouveaux rodilhanais 
s'est déroulée le 16 novembre.

Cette année 32 nouveaux foyers 
étaient invités et ceux qui répondi-
rent à l'invitation reçurent de la part 
de M. le Maire et des conseillers et 
personnels communaux tous les 
souhaits de bienvenue dans un vil-
lage, aux portes de la ville, où il fait 
vraiment bon vivre.

Chacun prit possession d'un dos-
sier de présentation de la commune 
avec plan, conseils et informations, 
bulletin municipal, programmation 
culturelle et développement des dif-
férents services municipaux. Une 
rose fut offerte à chaque dame.

Discours de M. le Maire de Rodilhan 
aux nouveaux rodilhanais :

"Mesdames, Mesdemoiselles, Mes-
sieurs, Chers Collègues Élus,
J'ai l'honneur et l'avantage, en tant 
que Maire, au nom du Conseil Mu-
nicipal, au nom de tous les Rodilha-
nais, de vous accueillir officiellement 
et de vous souhaiter la bienvenue 
dans notre commune.
Commune qui compte aujourd'hui 
environ 3000 habitants, sur 469 
hectares. Petit territoire, qui s'ins-
crit pleinement dans la communauté 
d'agglomération de Nîmes Métropo-
le et ses 27 communes.
Créée en 1962, elle est dans sa cin-
quantième année d'existence. Nous 

avons d'ailleurs dignement fêté tout 
au long de l'année ce demi-siècle.
Diverses raisons vous ont poussé à 
venir vivre dans notre village. Il est 
important que vous vous y trouviez 
bien, et que votre implantation, soit 
la plus longue, et la plus agréable 
possible.

C'est le rôle des élus que nous som-
mes, de faire en sorte que par la 
mission qui nous a été confiée, nous 
apportions la meilleure qualité de vie 
à nos citoyens.

Nos différents services sont à nos 
côtés pour nous épauler dans cette 
tâche.
· Services administratifs
· Police municipale (+8 caméras)
· Services techniques
· Espaces verts
· Personnel des écoles
· Personnel de cantine et de garde-
rie
· Personnel d'entretien des locaux..
Services qui fonctionnent avec 26 
employés communaux.
J'associerai à ce personnel, les bé-
névoles de la bibliothèque qui font 
un travail remarquable.

Afin de vous permettre une familia-
risation rapide, avec la vie de Rodil-
han, nous vous avons préparé une 
brochure d'accueil, où vous trouve-
rez réponses à presque toutes vos 
questions.

N'hésitez pas quand même à venir 
me rencontrer pour de plus larges 
explications, pour exprimer vos sou-
haits ou vos remarques.
Après ces quelques mots d'accueil, 
je m'adresse à vous en vous disant, 
Rodilhanaises, Rodilhanais, belle 
vie à Rodilhan."
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Nouvelles activités 
professionnelles
De nouvelles activités profession-

nelles se sont développées sur 
le village ces derniers temps.

Auto école
Rodilhanaise
Cela n'a échappé à personne, 

une nouvelle enseigne aux su-
perbes couleurs a vu le jour sur la 
place de la mairie. L'auto école Ro-
dilhanaise est installée depuis le 18 
janvier dans des locaux entièrement 
conçus pour cet usage.

Fabrice Gay, l'heureux propriétaire 
de l'école, est, de son aveu même, 
"tombé dans la marmite automobile" 
quand il était tout petit.

Originaire de Bourgoin Jallieu (38) 
son parcours le conduira, avec un 
BAC pro électricité en poche, vers 
l'automobile. Copilote en rallye, 
moniteur de pilotage titulaire du 
BPJEPS, il rejoint l'école de pilotage 
de Bellegarde où il déménage avec 
sa famille.

En 2011 la baisse de fréquentation 
de l'école conduit à la fermeture de 
cette dernière et au licenciement 
économique. Ne voulant pas per-
dre tous ses acquis et son amour de 
l'enseignement, Fabrice effectue la 
formation du BEPECASER auto et 
termine 5ème de la promotion sur 
50 candidats.

L'idée de créer sa propre entreprise 
après de nombreux stages dans des 
auto-écoles, dans un village vivant, à 
taille humaine, comme celui de son 
enfance se concrétisa par l'intermé-
diaire d'une amie qui lui fit connaître 
Rodilhan.

Le local trouvé, mis aux normes, cli-
matisé, avec bureau d'accueil, gran-
de salle de cours et sanitaires ac-
cessibles aux handicapés, les cours 
pouvaient commencer ...

Fabrice GAY
« Auto école Rodilhanaise »

9 bis place de la mairie
30230 RODILHAN
tél : 09 50 31 11 18

port : 06 74 46 14 64
du lundi au vendredi de 17h à 
19h et le samedi de 10h à 12h

Les confections de 
Nini
Qui n'a pas rêvé de dire : " C'est 

moi qui l'ai fait !"
Certes, on le dit en cuisine, et 
lorsqu'on est fier d'être arrivé à mon-
ter un de ces meubles en kit ...

Mais là il s'agit de couture ! Pas seu-
lement coudre un bouton, ou faire 
un petit ourlet, mais bel et bien ap-
prendre à confectionner une robe, 
un tee-shirt, de la déco et bien plus.

Anne Marie Michel-Duvergé vous 
propose des cours de couture à do-
micile tous niveaux, individuels ou 
en groupe (3/4).
* Connaissance des tissus
* Initiation à la machine à coudre  ou 
à la surjeteuse
* Couture sur papier puis tissus
* Réalisation de petits objets déco 
ou linge de maison : simple puis plus 
compliqué
* Confection de vêtements : avec 
votre patron personnel, avec un pa-
tron proposé et ... votre tissu

J'ai envie aussi de permettre aux 
petits budgets de faire des écono-
mies, et aux esprits créatifs de se 
révéler et, à celles qui ont quelques 
appréhensions devant une machine 
à coudre, de complètement se lais-
ser guider à adopter cet "instrument" 
vraiment très très pratique et utile 
dans la vie d'une femme.

Anne-Marie s'est fixé comme objec-
tif : "d'apprendre à coudre à des jeu-
nes filles pleines d'idées créatrices, 
à des mamans qui veulent faire plai-
sir ou se faire plaisir, ainsi qu'à tou-
tes celles qui, en situation de RSA 
ou fin de chômage souhaitent faire 
quelques économies mais néan-
moins avoir une jolie garde-robe ou 
une déco sympathique, rigolote, zen 
ou chic ... afin d'être bien dans leur 
maison.

Car, en Couture, on peut faire beau-
coup de choses, beaucoup !!!

Les Confections de Nini
lesconfectionsdenini@gmail.com

Anne-Marie
(diplômée 5 ans habillement) 

07.81.46.07.73
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi                 

9h30 - 11h30 et 14h - 17h
Occupée le Mercredi et le Samedi
(Disponible exceptionnellement 

de 14h à 17h)
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Vie municipale
2012 – Après le bud-
get, les comptes ...
Par B. Dorthe - Adjoint au Finances.

Comme chaque année à l’appro-
che du vote du budget, il est op-

portun de faire un point sur l’exercice 
passé et vous donner les détails si-
gnificatifs des dépenses et recettes 
de la commune.
Tout d’abord, il me semble essentiel 
de vous préciser que les chiffres pris 
en compte ici excluent les reports 
des exercices antérieurs ceci pour 
plus de clarté et une approche plus 
réaliste.
Du coup les ratios présentés sont 
les ratios purement « analytiques »  
et non les ratios que vous pourrez 
parfois trouver sur certaines sources 
« officielles ou non » n’ayant pas pris 
le temps d’extraire les reports de leur 
présentations. La notion qui intéres-
se le gestionnaire et qu’il me semble 
honnête de vous exposer est bien le 
résultat « réel » et non celui affiché 
par les jeux d’écritures.
Vous me pardonnerez les arrondis à 
une seule décimale.

En 2012 nos ressources de fonc-
tionnement ont été de 2.126.433 € 

 A retenir :
• Notre participation directe par l’impôt 
maîtrisé par le conseil municipal est de 
49,3 % des recettes.
• Les dotations et participations, CAF, 
Communauté d’agglo et autres inter-
viennent pour 21,3 % dans notre bud-
get 
• Les locations d’immeubles pour 
7,1 %
• Les  « usagers » de services commu-
naux payants pour 4,8 % du budget 
(cantine, centre de loisir, passeports 
été, occupation du domaine public ...)

 
A retenir :
• Les charges de personnel pèsent 
pour près de 35,6 % des dépenses.
• Les services extérieurs incontour-
nables pour 13,7 %
• Les indemnités des élus (maire et 
adjoints) pour 2,3 % soit moins de 
18€/ an et habitant.
• Les charges financières de l’exer-
cice se limitent à 1,7% du budget de 
fonctionnement
• Le solde disponible pour l’in-
vestissement est de 19,6 %
Vous pouvez en juger, la gestion de 
nos finances est saine, quasiment 
un cinquième de nos ressources est 
destiné à l’investissement, les ratios 
de dépenses sont «dans la norme».

Bien sûr, en mairie comme dans une 
entreprise le poste « personnel » est 
fort, mais essentiel.  Qui mieux que 
nos agents pourrait nous apporter 
une qualité de service adapté à nos 
besoins ? 
Pas de raccourci malencontreux, dans 
un sens comme dans l’autre, ici aussi 
la notion d’équilibre doit primer.
• Multiplier les embauches serait sour-
ce de déstabilisation des finances. 
• Restons conscients que les salai-
res restent très encadrés et relative-
ment bas dans la fonction publique 
territoriale, le nombre d’agents est 
géré au mieux, je tiens à mettre en 
avant le dévouement de chacun qui 
permet de faire avancer les projets 
et améliorer notre cadre de vie.

Un dernier point de taille à 
aborder : la dette.
Vous avez pu le lire dernièrement 
dans la presse (cf Gazette de Nîmes 
du 7 février) Rodilhan est la commu-
ne la moins endettée de la commu-
nauté d’agglomération.
Vous le savez nous avons voté en 
conseil municipal un emprunt de 
2.000.000 € ce qui viendra inévita-

blement modifier les chiffres et peut-
être notre classement.
N’en déplaise, la transparence dirige 
nos pas,  alors projetons nous :

La démarche : (les chiffres sont volon-
tairement arrondis pour plus de clarté et une 
meilleure compréhension)
Courant 2012, nous avons débloqué 
200.000 € d’emprunt, les 1.800.000 
restants l’ont été en début 2013 
notre dette en fin 2013 sera donc 
de 2.600.000 € (soit 2.000.000 € 
d’emprunt plus 600.000 € de capital 
restant dû sur les emprunts précé-
dents)
Les travaux d’investissement effec-
tués en 2012 et 2013 feront l’objet de 
remboursement de la TVA en 2014 
et 2015 c’est environ 600.000 € qui 
nous seront donc remboursés sur 
ces deux exercices, cette somme 
est destinée à rembourser par antici-
pation les emprunts, ce qui en 2015 
portera la dette de la commune à 
moins de 2.000.000 €.
Soit environ 650 € / habitant – par-
faitement dans les normes des com-
munes de notre taille dans l’agglo-
mération, car une fois de plus il est 
plus important de comparer avec ce 
qui l’est vraiment !

Pourquoi en 2015 ? Parce que 
les projets pour des raisons tech-
niques, administratives et parfois 
partisanes… ont pris du retard. Je 
vous avais annoncé cette démarche 
avec les mêmes objectifs pour 2014 
mais gageons que l’équipe en place 
après les prochaines élections aura 
la sagesse de suivre cette logique.

Quoi qu’il en soit sans nouvel 
emprunt, dès 2014 la charge 
de la dette (capital et intérêt) 
sera inférieure à celle sup-
portée en 2008, on peut estimer 
à 7% le montant de la baisse en 6 
ans, avec application de la démons-
tration vue plus haut, ce serait en 7 
ans une baisse de 28% ! Mais avec 
de nouveaux équipements pour 
tous. 

Bien sûr je me tiens à votre disposi-
tion pour les chiffres à l’euro près et 
plus de détails, n’hésitez pas.
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Vie municipale
11 novembre
La cérémonie du 11 novembre cé-

lébrant l'armistice de la première 
Guerre Mondiale et, depuis cette 
année, honorant tous les morts pour 
la France, s'est déroulée sous la 
houlette de M. Baugé, en présence 
de M. le maire Serge Reder, de M. 
le président de l'association des 
anciens combattant Jean-Baptiste 
Psaïla, des autorités militaires, des 
conseillers municipaux et d'une par-
tie de la population. Un piquet d'hon-
neur, détaché par le 4e Rmat, était 
également présent.

Après le rendez-vous sur la place 
de la Mairie, le cortège s'est dirigé 
vers le monument aux morts où 
messieurs Psaïla et Reder donnè-
rent lecture de leur message avant 

de laisser la parole à la jeune Célia 
d'Emmerez de Charmoy qui récita le 
poème de Victor Hugo "Hymne aux 
morts" d'une voix assurée.

Le dépôt des gerbes par M. le prési-
dent des anciens combattants et M. 
le maire précéda l'appel des enfants 

5 décembre
Ce 5 décembre 2012, en présen-

ce d'une petite foule rassemblée 
devant le monument aux morts pour 
la France de Rodilhan, M. le maire 
de la commune ainsi que M. le pré-
sident de l'association des anciens 
combattants ont célébré la Journée 
nationale d'hommage aux Morts 
pour la France pendant la guerre 
d'Algérie et les combats du Maroc et 
de la Tunisie.

de Rodilhan "morts pour la France", 
une minute de silence et la Mar-
seillaise.
Tout le monde fut convié à l'apéritif 
d'honneur qui suivit au centre socio 
culturel où les responsables de cette 
matinée ne manquèrent pas de sa-
luer toutes celles et tous ceux qui 
font de cette cérémonie un moment 
fort, en mémoire de tous ceux qui 
ont donné leur vie pour la France.

Après la lecture du message du pré-
sident de la fédération des anciens 
combattants par M. Psaïla et lec-
ture du message de M. le ministre 
délégué auprès du ministre de la 
défense , chargé des anciens com-
battants, Kader Arif, la dépose des 
gerbes au pied du monument et la 
minute de silence ainsi que la Mar-
seillaise, le cortège s'est dirigé salle 
de réunion des anciennes écoles où 
un vin d'honneur fut offert par la mu-
nicipalité.

Aménagement de la 
mairie
Dans le cadre de la réorganisation 

d'une partie des services admi-
nistratifs municipaux, un aménage-
ment des bureaux a été réalisé.
Ainsi le bureau de M. le Maire a été 
réduit de 10m2 afin de pouvoir créer 
le bureau de la comptabilité qui se 
trouve désormais au premier étage.

Au rez de chaussée, les élus dispo-
sent dorénavant d'un grand bureau, 
spacieux et fonctionnel dans lequel 
ils peuvent travailler, consulter les 
documents nécessaires à leurs mis-
sions, disposer d'un ordinateur.

Ces restructurations, tout en per-
mettant à chacun d'optimiser et de 
faciliter son travail, sont une preuve 
du dynamisme de la commune, de 
sa grande capacité d'adaptation à 
une toujours plus grande demande 
de services allant vers un meilleur 
vivre ensemble indispensable en 
ces périodes parfois bien difficiles.
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Vie municipale
Cette pelouse est de plus en train 
de se former, de ramifier sur toute 
la surface de jeu afin d'étouffer "na-
turellement"  toutes les autres her-
bes  venant à y pousser. De l'avis 
des spécialistes le processus se dé-
roule correctement, les endroits où 
le bermuda-grass est pratiquement 
en fin de développement donnant un 
échantillon optimum.

Le printemps venant et la bonne sai-
son vont permettre de terminer le 
processus afin que l'équipe de Ro-
dilhan, qui évolue dans les premiè-
res places de la division régionale 
honneur, puisse s'approprier un ter-
rain entièrement axé sur le dévelop-
pement durable et la préservation 
de nos ressources naturelles tout en 
proposant une qualité de jeu et des 
sensations irréprochables.

Nouveau stade
Nous en avons longuement parlé 

dans ces colonnes, mais il est 
vrai que cela surprend ... la pelouse 
du nouveau stade est jaune !
Rien que de trés normal, la variété 
de gazon plantée est un bermuda-
grass, sorte de chiendent qui s'en-
dort en hiver, perdant sa couleur 
verte, mais restant toujours trés 
dense, solidement ancré et jouable, 
comme ont pu le constater les repré-
sentants du monde footballistique 
rodilhanais.

Formation HACCP
Afin de permettre aux personnels 

communaux travaillant avec les 
enfants, la restauration scolaire, de 
mieux se former, la municipalité a 
mis en place un stage de formation 
aux normes HACCP (Hazard Analy-
sis Critical Control Point) qui est une 
méthode de maîtrise de la sécurité 
alimentaire.

Cette méthode qui permet de pro-
céder à des analyses, déterminer et 
fixer  des points critiques, mettre en 
place un système de surveillance, 
déterminer les mesures correctives, 
appliquer des procédures de vérifi-
cation et constituer un dossier dans 
lequel figurent toutes les procédures 
devrait permettre aux employés mu-
nicipaux de mieux appréhender un 
certain nombre de règles et de met-
tre en place un système d'hygiène 
toujours plus performant pour le 
mieux être de nos enfants. Collecte textile

Les 2 bornes textiles installées à 
Rodilhan, parking du Lycée Agri-

cole et parking de l'ancien cimetière 
remplissent correctement leur rôle.
En 2012 4.511 kg de textiles et 
394 kg de chaussures ont pu être 
collectés.
Ayez le bon réflexe en privilégiant 
ces espaces.
Au delà d'un geste écologique c'est 
aussi, par l'intermédiaire de l'asso-
ciation "le Relais", la création et la 
maintenance d'emplois que vous 
permettrez de réaliser.

Permis de conduire 
européen
A compter du lundi 21 janvier 

2013, tous les pays membres de 
l’Union Européenne indiqueront sur 
les permis de conduire les mêmes 
droits à conduire.
A partir de cette date et jusqu'au 
16 septembre 2013, les permis de 
conduire délivrés par la préfecture 
comporteront 6 nouvelles catégories 
de droits à conduire.

Durant cette période, le format du 
permis de conduire reste inchangé 
(permis rose, 3 volets) mais inclura 
les 6 nouvelles catégories de véhi-
cules.
A compter du 16 septembre 2013, 
un nouveau permis de conduire au 
format carte de crédit sera progres-
sivement déployé.
En tout état de cause, les permis de 
conduire délivrés avant le 19 janvier 
2013 restent en vigueur jusqu'au 19 
janvier 2033 et seront également 
reconnus jusqu'à cette date pour 
la circulation dans toute l'Europe. 
Leur reprise se fera très progressi-
vement.
Les titulaires du permis de conduire 
actuel recevront leur nouveau titre à 
leur domicile entre 2014 et 2033.
Il est donc inutile de se déplacer en 
préfecture pour changer de permis 
de conduire.
Plus d'informations sur : www.inte-
rieur.gouv.fr (rubrique démarches/
permis de conduire)



Salon de Coiffure Mixte
04 66 63 83 17

Coi

1 place de la Mairie 30230 RODILHAN

Auto Ecole Rodilhanaise
9 bis place de la mairie 

30230 RODILHAN
du lundi au vendredi de 17h à 19h

et le samedi de 10h à 12h

Fabrice Gay
06 74 46 14 64

autoecolerodilhanais@free.fr

RODILHANAISE
AUTO ECOLE
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Environnement
Plan Local
d'Urbanisme

Rodilhan transforme son POS 
en PLU. Outil indispensable 

au suivi et au développement de 
la commune, le PLU sert à fixer les 
grands principes d'aménagements 
et d'urbanisme dans le respect du 
développement durable.
Le première réunion de concertation 
et de présentation s'est déroulée en 
présence d'une trentaine de person-
nes.
Extraits de la présentation générale  
(disponible sur www.rodilhan.fr) :



Serge REDER

S.R. Nettoyage
S.R. Distribution

Vente de produits d'entretien
Vente de matériels (aspirateurs, haute-pression, petit matériel de nettoyage)

Réparation de petit matériel (aspirateur, électroménager, tondeuse, petit outillage)
6 rue de la République - 30230 RODILHAN

tel : 04 66 20 28 66
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Culture, traditions et festivités
Comédie musicale 
l'amour en vin
Spectacle rare s'il en est à Ro-

dilhan, la représentation du di-
manche 25 novembre de "L'amour 
en vin", comédie musicale proposée 
par la troupe Entr'en Scène a ravi le 
public venu passer une après-midi 
des plus agréable.

Dynamisme, entrain, jolies voix 
d'opérettes, humour et fantaisie 
étaient au rendez-vous. Les huit co-
médiens-chanteurs ont enthousias-
mé les personnes présentes qui, 

Pastorale Maurel
La Pastorale est une crèche vivan-

te, une pièce chantée et jouée à 
l'occasion des fêtes de Noël.
En Provence elle revêt un caractè-
re tout particulier, mêlant poésie et 
imagination à l'histoire de la nativité. 
C'est tout le quotidien des ruraux qui 
est évoqué, bergers, rémouleurs, 
boumian, meunier, fermier se croi-
sent et tissent une histoire qui se 
finira en un chant à la gloire de la 
Provence et de tout son peuple.
La Pastorale Maurel est la plus re-
nommée en Provence, créée en 

Marché de Noël
A l'initiative de la municipalité, des 

commerçants locaux et ambu-
lants, le premier marché organisé 
à l'occasion des fêtes de Noël s'est 
déroulé en soirée les 15 et 22 dé-
cembre sur la place de la mairie.

Pour une première, le succés fut im-
portant et la volonté de reconduire 
cet évènement chaque année en lui 
donnant une importance grandis-
sante est une réalité que ne man-
queront pas de reconduire tous les 
artisans de cette nouvelle manifes-
tation.

déjà au moment de l'entracte, se 
félicitaient de s'être déplacées tout 
en se réjouissant de trouver pareil 
spectacle à Rodilhan.
La pause-goûter, proposée par le 
Comité des Jumelages, finie, le pu-
blic regagna la salle pour un second 
acte encore plus en couleurs et en 
chansons qui se termina sous les 
nombreux applaudissements.

Nous ne pouvons que souhaiter re-
trouver la troupe une autre fois à Ro-
dilhan ...

1844 elle est devenue le type clas-
sique de la Pastorale et ses person-
nages largement plagiés.
Le 15 décembre le "Parlarem Group 
Prouvençau de Bedarrido" a présen-
té une oeuvre tout en provençal, sur-
prenant parfois les spectateurs qui 
n'avaient pas l'habitude de la langue 
ou percevaient de nombreuses dif-
férences avec nos patois locaux.
Moment fort agréable de l'avis de 
tous, le spectacle s'est parfaitement 
intégré dans les fêtes de Noël et tou-
tes les manifestations organisées à 
cette occasion. Rien ne sert d'ex ister 

ATP Nîmes théâtre nomade
19 mar 2013 - 20h30 
Amphithéâtre lycée agricole

Ou comment trouver la voie quand on part de rien et qu’on va nulle part
Rien ne sert d’exister est un “solo philosophique juste pour rire” qui 
réconcilie le comique et la réflexion, l’absurde et le métaphysique 
en proposant un trajet drôle et poétique à travers quelques uns des 
grands thèmes qui peuvent constituer autant de préoccupations phi-
losophiques majeures d’une existence ordinaire.
Qu’on se rassure, l’étrange visite finale au salon de l’Automobile 
offrira l’esquisse d’une solution à ces problèmes.
Dans la lignée de Raymond Devos ou Boby Lapointe... 

L'ATP de Nîmes bénéficie du soutien des 
pouvoirs publics ville de Nîmes, le Conseil 
Général du gard, le Conseil Régional Lan-
guedoc Roussillon et l'ONDA

A whole story 
C ie du Chapeau - Cirque
16 avril 2013 - 20h30 
Amphithéâtre lycée agricole

CIRQUE,  MANIPULATIONS D’OBJETS ET JEU CLOWNES-
QUE
« Un homme seul dans son appartement … Un appartement 
banal, presque vide.
Aux prises avec son quotidien, sa folie, ses amusements, ses 
errements …
Il s’invente des histoires, se fait peur, se fait rire, s’agace …
Un moment de vie, simple et compliqué. »



Repas des Aînés

Février

L'ASCR à Beaucaire

Voeux du Maire

5 décembre

Pastorale Maurel



2013
Réception des nouveaux Rodilhanais

Marché de Noël

11 novembreIlluminations de Noël

Opérette l'Amour du vin
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Associations

n UFR (anciennement ADAPRA) Défen-
se des retraités M. Jacky PARISOT BP 
23 30230 RODILHAN - 06 61 80 41 78
n A. F. R. LES POUSSINS Crèche 
Halte Garderie Mme Florelle Blaise 27 
rue Viognier 30230 RODILHAN
n ALLIANCE IDENTITE PIEDS-
NOIRS M. Michel GONZALEZ 26 rue 
Anaïs 30230 RODILHAN
n AMERICAN BOXING ACADEMY 
Boxe américaine M. Roland REDER 
191 route d’Alès 30000 NIMES - 06 07 
45 46 00 - teamreder@wanadoo.fr
n AMICALE ANCIENS AERONAUTI-
QUE NAVALE M. André DURANT12 
impasse Fernand Sardou 30230 RO-
DILHAN - 04 66 20 40 73
n AMICALE LAIQUE Sports-Musique 
Mme Laura Grossac 3 rue des Hespéri-
des 30230 RODILHAN - 04 66 20 46 02
• Gymnastique féminine Mme Laura 
GROSSAC - 04 66 20 46 02
• Musique Mme Brigitte MOLITOR - 06 
17 38 16 42
• Spordan’s Iris TIARE - 06 63 56 86 00
• Yoga Mme Monique MOLITOR - 04 
66 20 29 51
n AMICAL’LEO Chorale Li Cantaïre 
Mme Brigitte MOLITOR 7 impasse F. 
Sardou 30230 RODILHAN - 06 17 38 
16 42
n AMIS DE NOSTALGIE 60 Soirées 
dansantes M. Roger ARMAND Chemin 
de Redessan 30320 MARGUERITTES 
- 04 66 75 05 59
n AMIS DU BUFFALON 3ème Age Mme 
Suzette NICOLAS 154 rue Jean Bouin 
30230 RODILHAN - 04 66 20 75 81
n AMIS SYMPAS  Soirées dansantes, 
sorties   Madame ALOGNA Rosine 354 
rue Tour de l'Evèque 30 000 NIMES - 
04 66 67 85 77
n ANCIENS COMBATTANTS   
M. Jean-Baptiste PSAILA  2 impasse 
des Acacias I 30230 RODILHAN - 04 
66 20 11 72
n A.S.C.R. Soirées familiales,  randos 
M. Julien DERRIEN 8 impasse des Iris 
bleus 30230 RODILHAN - 04 66 20 02 
49
n ASSOCIATION DE DANSE RODIL-
HANAISE http://adsr-rodilhan.net - 06 
16 21 45 54
n  ESPACE DOUCE NATURE 
Naturopathie Mme Anne-Marie DU-
VERGE 25 rue Viognier 30230 RODIL-
HAN - 06 64 11 30 41

n BAD CLUB Badminton M. Serge AN-
DRE 1 av. des Flamants roses 30230 
RODILHAN - 04 66 20 24 36 - sima-
ges@free.fr
n BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
Mmes les Responsables 2 rue des 
Lilas 30230 RODILHAN - lundi de 
14h00 à 18h30 et jeudi de 14h00 à 
17h30 (hors vacances scolaires)
n BRISAR Skis à roues M. Guy FOS-
SAT 6 rue des Lilas 30230 RODILHAN 
- 04 66 20 14 74
n BUFFALON COUNTRY Danse 
country Thierry REYNES 2 rue de 
l’abrivado 30230 RODILHAN - 04 66 
20 10 34 / 06 98 84 34 55 buffalon.
country@orange.fr
n CHATS LIBRES Sauvegarde ani-
male Laure BREYE 9 rue Lafayette 
30230 RODILHAN - 06 37 16 64 67 - 
chatslibres@neuf.fr
n CLUB ORGANISATEUR NOUVEL-
LES SOIREES M. Daniel BEIGAS 
André LECOQ 15 rue des Hespérides 
30230 RODILHAN - 04 66 20 28 45
n CLUB TAURIN AFICION P. RICARD 
M. Patrick BLANC 6 place des mûriers 
30230 RODILHAN - 04 66 20 55 55
n COMITE DES JUMELAGES M. 
Pierre BAZAILLE 30230 RODILHAN - 
jumelages@rodilhan.fr
n FNACA Anciens combattants Algérie 
M. Georges MARTINEZ 19 rue des 
Hyades 30230 RODILHAN - 04 66 20 
10 95
n FOOTBALL CLUB RODILHANAIS 
M. Jean-Louis FALGON Mas de Bions 
30127 BELLEGARDE - 04 66 75 62 76
n FORTE MUSIC Junior Association 
- M. Marin Richard 30230 RODILHAN 
- www.wix.com/maximusmax300/forte-
music
n FUTSAL Flash UFB Rodilhan Foot 
en salle M. Marc Compan 06 03 19 
80 98 avenue Georges Dayan 30230 
RODILHAN
n HARMONYA Bien être - relaxation 
Mme Mireille ISSENJOU  30230 RO-
DILHAN - 06 17 38 16 42
n JARDINS DES COSTIERES M. 
Joël MAJOT 2 impasse Syrah 30230 
RODILHAN - 04 66 20 50 87
n JUDO CLUB DES 2 R Mme. BA-
LOUKA 30230 RODILHAN - 04 66 20 
55 59 - 06 21 25 49 91
n LA 7ème COMPAGNIE DE RODIL-
HAN M. Nicolas BLANC 5 rue de la 
République 30230 RODILHAN
n LE CRAYON ET LE PINCEAU 
M. Armand ABERGEL 12 rue Lafayette 
30230 RODILHAN 04 66 20 50 52

n MAINS SALES (Les) Atelier d’arts 
plastiques Isabelle FERRET 272 ave-
nue de Canale 30230 RODILHAN - 04 
66 20 57 81
n PARENTS D’ELEVES Mme Sophie 
BOURBOTTE  4 imp des Aires 30230 
RODILHAN - assorodilhan@yahoo.fr
n PASAREA Aide humanitaire M. Alain 
GUILLOT 18 bis av. Vincent Auriol 
30230 RODILHAN - 06 82 29 08 93 - 
pasarea@wanadoo.fr
n PEPS Plus d'Ethique Plus de Soli-
darité M. Florette KOALA villa Florence 
n°1 7 rue du Grézet 30230 RODILHAN 
- 06 84 15 44 92
n PERDRIX RODILHANAISE Chasse 
M. Jean-Louis FALGON Mas de Bions 
30127 BELLEGARDE - 04 66 75 62 76
n RCNM Rythmique Club Nîmes 
Métropole Gymnastique  Mme Ellen 
HOSTACHY 3 rue Albert Camus 30129 
MANDUEL - 04 66 59 61 83 - liberty-
cops@hotmail.fr
n RODILHAN AMITIES Travaux ma-
nuels Mme Evelyne FORTUNE 6 rue 
de Provence 30230 RODILHAN 06 75 
55 71 76 - eve-jc@wanadoo.fr
n RODILHAN D’ANTAN  Traditions 
Mme Lisette BERNER 1 rue Bigot 
30129 MANDUEL - 06 37 36 39 99 
n RODILHANAIS EN ACTION M. Fré-
déric ROQUE 6 rue de la Paix 30230 
RODILHAN - 06 83 09 15 16
n TAROT RODILHANAIS M. Guy 
PORLAN - Chemin de Manduel Le 
Grezet -30230 RODILHAN - 06 72 54 
44 91
n TENNIS CLUB  Mme Valérie GUAR-
DIOLA 38 rue Cari-gnan 30230 RODIL-
HAN - 06 62 30 13 53
n TERRA NOSTRA  M. Joseph 
SALMERON le grand Grès route de 
Manduel 30230 RODILHAN - 06 32 51 
75 90  terranostra-rodilhan@hotmail.fr   
n TOKEY Création musicale 
Mme Paulette FABRE 1 chemin des 
Aires 30230 RODILHAN - 04 66 27 13 
75 - lesarbresrevent@orange.fr
n TOROS Y CARIDAD Club Taurin 
Paul Ricard  torosycaridad@rodilhan.fr
n TURIA POLYNESIA Mme. Iris 
TIARE 1 impasse des Acacias 30230 
RODILHAN - 04 66 20 20 89 iristiare@
yahoo.fr
n VIEUX CRAMPONS Football vé-
térans M. Patrick Blanc 6 place des 
mûriers 30230 RODILHAN - 04 66 20 
55 55

Associations 
rodilhanaises
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chaque fois dans la joie et la bonne 
humeur avec  la dégustation du gâ-
teau des rois.
En conclusion, nouvelle présidence, 
nouveaux objectifs, nouvelles orien-
tations.
Si  vous êtes  intéressés pour re-
joindre l’association n’hésitez pas 
à contacter le 06 37 36 39 99 nous 
avons besoins de bénévoles pour 
faire la fête.

Rodilhan d'Antan
Noël avant Noël

La soirée organisée par l’asso-
ciation Rodilhan d’Antan sur les 

traditions de Noël en Provence, fut 
un énorme succès avec une salle 
comble pour cette première

Vendredi 23 novembre, avec la 
collaboration du « Cordon Camar-
guais » et de la chorale « Li Gènt 
dóu bufaloun » les traditions et ri-
tes autour de la table « Calendale » 
ont enfin été dévoilés, pour le plus 
grand plaisir des invités qui venus 
nombreux ont assisté à cette ma-
gnifique soirée à l’issue de laquelle 
tous ont partagé la pompe à huile 
et les treize desserts traditionnels 
de Noël en Provence. Au cours de 
la représentation, un texte lu expli-
quait le rituel de la soirée de Noël, 
entrecoupé de chant traditionnels et 
de danses folkloriques.
Les invités se sont retrouvés dans 
un univers de costumes anciens et  
régionaux amenant ainsi quelques 
nouvelles adhésions à l’association.
« D’autres soirées à thème sont 
prévues dans le courant de l’année 
2013, toujours dans le respect des 
traditions afin de faire découvrir ce 
qui se fait dans d’autres régions de 
France ou ce qui se faisait autrefois 
chez nous », nous déclare la nou-
velle présidente de  l’association.

Assemblée Générale

Vendredi 18 janvier l’association Ro-
dilhan d’antan a tenu son assemblée 
générale, dans la salle de réunion 
des anciennes écoles de Rodilhan. 
La nouvelle présidente, qui a pris 
ses réelles fonction en septembre, 
nous a donné la nouvelle orientation 
de l’association.

Tout au long de l’année il y aura des 
soirées organisées et toujours en 
respect des traditions de notre ré-
gion ou d’autres, en collaboration 
avec des associations soit Rodilha-
naises soit des communes voisines. 
Le défilé de la fête votive va chan-
ger de formule, il sera certainement 
moins important mais les animations 
dureront plus longtemps, sur un thè-
me bien précis ; à ce sujet un appel 
à tous les volontaires est lancé.
Le vide grenier du 1er mai est bien 
sûr maintenu «  c’est une affaire bien 
rôdée à ce jour ».
A l’occasion de cette soirée de nou-
velles inscriptions et des anciens qui 
étaient partis sont revenus grossir 
l’effectif de l’association.
Le bilan Moral et Financier ont tous 
deux été approuvés à l’unanimité et 
la soirée s’est terminée comme à 

Tarot Rodilhanais

Le Tarot Rodilhanais a clôturé 
l'année 2012 par un challenge en 

présence de 40 personnes. 
Les vingt meilleurs scores ont été ré-
compensés par une remise de prix,  
les moins chanceux sont repartis 
avec un cadeau, la soirée s'est ter-
minée par un apéritif dans la bonne 
humeur.

Nous remercions Monsieur le Maire 
de nous avoir honoré de sa présen-
ce pour le verre de l'amitié
L'année 2013 a débuté avec les 
voeux du président suivis de la galet-
te des rois où de nombreux joueurs  
étaient présents puisque nous som-
mes 56 adhérents.
Tous les vendredis se déroulent des 
tournois, pour un challenge fin juin, 
dans la salle des Aigrettes (près du 
stade municipal) à partir de 13h 30 
(Contact au 06.72.54.44.91)
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Antenne CFDT re-
traités de Rodilhan
Retraites et personnes âgées

Les rodilhanaises et rodilhanais 
ont pu découvrir dans la presse 

locale l’existence d’une section syn-
dicale CFDT retraités. Certains ont 
pu s’étonner de la présence de cette 
structure dans notre village.
En effet, on peut à priori penser, que, 
sorti du monde du travail le syndicat 
n’a plus son mot à dire.

Et pourtant …
- les retraités étaient au 31 Décem-
bre 2009 d’après  la DREES (Direc-
tion de le Recherche des Etudes 
de l’Evaluation et des Statistiques) 
environ 18 millions et les pensions 
représentaient 14 % du PIB (Produit 
Intérieur Brut).

Qu’en est-il à Rodilhan ?
- Pour nous, militants CFDT la vie 
ne s’arrête pas aux portes de l’ate-
lier, de l’usine ou du bureau. Si nous 
sommes des travailleurs 8 heures 
par jour durant des dizaines d’an-
nées nous sommes tout le reste du 
temps citoyens et l’organisation de la 
société a de grandes répercussions 
sur la vie de tous les jours. Certes, 
nous ne voulons pas intervenir dans 
la vie des partis politiques  qui par 
l’intermédiaires de leurs élus  sont 
chargés de cette mise en ouvre. No-
tre indépendance, notre autonomie 
restent indispensables.

Pour autant devons-nous nous dé-
sintéresser de ce qui fait notre quoti-
dien  et, la spécificité de la CFDT est 
bien d’avoir à intervenir  dans tous 
les domaines.
C’est pour répondre à ces engage-
ments que les militants ont décidé 
de mettre en place cette structure 
de proximité. 
Dans quels buts ?
- Rendre service dans la mesure de 
nos possibilités à nos concitoyens 
confrontés à de petits problèmes 
administratifs par exemple
- Mettre au grand jour les préoccu-
pations des quotidiens des ainés. 

Nous nous battons en ce moment 
pour la mise en place d’un D.A.B.
- Informer chacun de ses droits en 
tant que retraité
- Créer un lieu de réflexion et de 
convivialité. Certes, nous ne pré-
tendons pas nous substituer aux di-
verses associations de notre village 
mais nous pouvons porter dans di-
verses instances CODERPA, CNR-
PA, FERPA (Comité Départemental 
des Retraités et Personnes Agées 
; Comité national des Retraités et 
Personnes Agées ; Fédération Euro-
péenne des Retraités et Personnes 
Agées) la voix des rodilhanaiss et 
rodilhanais
- Aborder dans le respect de tous 
les grands thèmes de l’actualité et 
faire connaître les orientations de 
la première centrale syndicale (ré-
forme des retraites ; négociation sur 
le pacte social, dépendance ….)

La CFDT comme l’a rappelé son 
nouveau secrétaire général  lors de 
son premier discours se veut « être 
au cœur de la mêlée sociale » 

Pour tout contact s’adresser à   
M.  Manuel  Sanchez, 14 rue M. Pa-
gnol 30230 RODILHAN
0466205312
mansanchez@orange.fr

Amis du Buffalon

Les Amis du Buffalon ont terminé 
l'année 2012 par le traditionnel 

repas de Noël où 123 personnes 
se sont retrouvées dans la joie et la 
bonne humeur.
Nous remercions M. le Maire de sa 
présence parmi nous pour ce repas 
de fin d'année.

L'année 2013 a débuté par l'Assem-
blée Générale conduite par la pré-
sidente Mme Suzette Nicolas, qui a 
présenté ses voeux.
Elle a mentionné les activités de 
l'année précédente et celles à ve-
nir : dégustation de crêpes, repas 
Lacaune, noces d'or et anniversai-
res, la paella, repas de Noël et loto 
de Noël.

Des sorties sont prévues en car 
"Music-Hall au Cabaret de Gignac 
la Nerthe, dégustation d'un repas 
"chevreau", les 9 écluses à Béziers, 
la Jonquera et la Sardinade.

A cette occasion elle a rappelé que 
le loto avait lieu  tous les mardis à 
14h aux anciennes écoles. A ce jour, 
nous sommes 128 adhérents.

Les rapports moral et financier ont 
été adoptés à l'unanimité. Le bureau 
reste inchangé, 2 nouvelles person-
nes s'y sont jointes en tant qu'asses-
seurs.

La journée s'est terminée en dégus-
tant la fameuse galette des rois ser-
vie avec du cidre offerts par le Club.
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Buffalon Country

Après la trêve de Noël bien mé-
ritée, les membres du club Buf-

falon Country ont repris les cours et 
répétitions toujours avec la même 
joie de danser et partager de bons 
moments. L'année 2012 s'est ter-
minée par un cours particulier où la 
majorité des adhérents est venue 
vêtu aux couleurs de Noël, belle 
bande de joyeux lutins ! 
En ce début d'année nous avons 
la bonne surprise de constater que 
les nouveaux adhérents n'ont rien 
à envier aux anciens, leur assiduité 
et leur implication font plaisir à voir 
et ravissent CARMEN notre coach ( 
ainsi que le bureau ), quels progrès 
en seulement un trimestre !!

Début février a eu lieu notre crêpe 
party, maintenant traditionnelle, sui-
vi d'un apéritif. Après midi  partagée 
par tous, danseurs et leur famille, 
où chacun participe activement en 
préparant crêpes et accompagne-
ments, moment de convivialité et de 
détente apprécié de tous.
Bien entendu, nous peaufinons l'or-
ganisation de notre grande soirée 
Country ouverte à tous et qui aura 
lieu le samedi 16 mars dans le gym-
nase de Rodilhan à partir de 20h30. 
Nous vous espérons nombreux Ro-
dilhanais et Rodilhanaises, mais 
aussi membres des clubs voisins et 
amis, car au fil des saisons et lors de 
soirées organisées par les uns et les 
autres, nous avons eu l'occasion de 
rencontrer et de sympathiser avec 
les danseurs d'autres clubs. Quand 
nous vous disions que la Country 
était une grande famille, ce n'était 

pas vaines paroles !
Comme l'année passée ce sont les 
Back West qui animeront cette soi-
rée et nous espérons que l'ambian-
ce y sera la même, car ils avaient 
enthousiasmés les participants. Car-
men bien entendu assurera elle aus-
si une bonne partie de la soirée avec 
le répertoire des danses connues et 
apprises au fil des saisons.
Une buvette avec petite restauration 
sera bien sûr ouverte à tous et com-
me l'an passé, nous accueillerons 
des exposants ( chapeaux, cein-
tures, chemises et divers articles 
country). Tous les membres du club 
en sus du bureau s'impliquent dans 
cette préparation et nous les remer-
cions car de la bonne volonté des 
uns et des autres dépend la réussite 

de cette soirée.
D'autres manifestations sont en pré-
paration, démos, participation à des 
festivals, cours prolongés etc... 
Il est encore temps pour tous ceux 
qui sont intéressés de venir tester la 
danse Country et surtout l'ambiance 
qui règne au sein de notre club. Pour 
adhérer, il est impératif de venir avec 
sa bonne humeur, sa bonne volonté 
et avoir envie de s'amuser et de par-
tager. Si vous êtes dans ces disposi-

C.O.N.S.
Le club des C.O.N.S. toujours en 
avant

L'année 2012 a été bien remplie 
avec sa galette des rois tradition-

nelle, son réveillon de printemps, 
son week-end à Lloret del mar sans 
oublier la magnifique journée à Mar-
tigues avec les superbes costumes 
de Venise.
Cette année 2013 permettra de ré-
ver encore un peu plus puisque à 
l'affiche le réveillon de printemps est 
prévu le 23 mars chez notre ami Fa-
brice au restaurant "le repaire". Fin 
avril début mai nous préparons un 
magnifique week-end à Barcelonne 
où une participation du club permet-
tra de s'éclater pour un prix raison-
nable.
N'oublions pas le déjeuner dans le 
Buffalon le dimanche de la fête voti-
ve. Nous prévoyons également une 
journée fête du cheval à Fourques 
avec taureau à la broche le diman-
che 1er septembre. Nous finirons 
l'année par le vide grenier du 11 no-
vembre dont le succès se confirme 
chaque année.
Un beau programme donc grâce aux 
membres du bureau qui donnent de 
leur temps pour la réussite de toutes 
ces manifestations.
N'hésitez pas à nous rejoindre si 
vous avez besoin de décompresser 
et de passer de très bonnes jour-
nées dans une ambiance conviviale 
et sympathique.
Contact au 04 66 20 28 45.

tions nous vous attendons ....    
Le Bureau
Tel. : 04 66 20 10 34
06 98 84 34 55
Mail : buffalon.country@orange.fr
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Anciens 
combattants
Les Anciens Combattants se sont 
souvenus des Hommes et des 
Faits

A l’approche de la Toussaint, une 
délégation du bureau est al-

lée faire une reconnaissance dans 
les cimetières de la commune. Il a 
été constaté  que certaines tombes 
nécessitaient un léger rafraichisse-
ment. En respect de nos camarades 
défunts, les membres du bureau se 
sont chargés de cette tâche.

Le mercredi 31 Octobre  2012  ils se 
sont souvenus des Hommes.
Dés 9 heures, une délégation d’an-
ciens combattants, entourant le pré-
sident,  est allée déposer sur les 
tombes des anciens combattants 
reposant dans les cimetières  de la 
commune des bouquets individuels. 
Ces souvenirs éphémères offerts 
par la section de Rodilhan, marquent 
une action pieuse et patriotique en 
l’honneur de ceux des leurs qui ne 
sont plus. Il s’agit de quarante  neuf  
tombes réparties dans nos trois ci-
metières.
A la liste déjà longue, l’année 2012 
nous a marqué avec la disparition 
du Colonel Georges  Saint Marc  le 
26 mars 2012, Monsieur Jean-Yves 
Dutech le 24 avril 2012.

Le dimanche 11 Novembre 2012 ils 
se sont souvenus des Faits
Emotion et recueillement étaient au 
rendez-vous, pour commémorer le 
94ème anniversaire de l’armistice 
de la première guerre mondiale et le 
50ème anniversaire  de la 1ère com-
mémoration du 11 novembre  dans 
nôtre commune ; avec la présence 
d’un détachement du 4ème régi-
ment du matériel de Nîmes. L'office 

religieux fut célébré à la mémoire de 
tous les Morts pour la France, par 
le père Auriol, Aumônier des hôpi-
taux. Les anciens combattants, leur 
président se regroupaient autour 
du drapeau porté par monsieur Ar-
nal, sur la place de la mairie, avec 
la municipalité, les autorités civiles, 
militaire et la population. A 10h 45 
le cortège s’est dirigé vers le mo-
nument aux Morts où un détache-
ment du 4ème RMAT de Nîmes 
rendait les honneurs. Devant une 
foule nombreuse, les messages de 
l’UFAC et du Ministre délégué aux 
anciens combattants, étaient lus par 
le président et monsieur le maire. La 
jeune rodilhanaise, Célia   D’Emme-
rez  De Charmoy, de la classe de 
6ème, lisait ensuite avec beaucoup 
d’assurance l’Hymne aux Morts 
pour la Patrie de Victor Hugo, avant 
que les gerbes soient déposées  au 
pied du monument aux Morts, par 
le président et monsieur le maire, 
sous les honneurs du détachement 
militaire. Emotion encore, avec l’ap-
pel des enfants de Rodilhan, morts 
au champ d’honneur de la grande 
guerre. La sonnerie aux Morts et la 
minute de silence qui suivirent, sous 
un rigide « Présentez armes ! » pré-
cédaient une vibrante Marseillaise 
qui marquait la fin d’une cérémonie, 
pleine d’émotion et de recueillement. 
Un vin d’honneur offert par la mairie, 
fut ensuite  servi au centre socio-
culturel. Le président Jean-Baptiste 
Psaila, monsieur le maire Serge Re-
der, remerciaient organisateurs et 
participants, sans oublier, le Piquet 
d’Honneur du 4ème RMAT qui, par 
sa présence et sa brillante presta-
tion, rehaussait grandement l’éclat 
de cette  cérémonie.

Commémoration AFN.
Mercredi 5 décembre, les Anciens 

combattants, leur président, M. le 
Maire, le conseil municipal et la po-
pulation, ont rendu hommage aux 
morts pour la France AFN. C’est 
dans le plus grand recueillement, en 
cette froide fin d’après midi, qu’ont 
été lu, les messages de l’Union Fé-
dérale et du Ministre délégué aux 
A/C. Le dépôt des gerbes a précédé 
la sonnerie aux Morts, la minute de 
silence et la Marseillaise. La cé-
rémonie s’est achevée par un vin 
d’honneur offert par la municipalité. 
Dans son allocution le président a 
souligné : « Nous nous souvenons 
des hommes qui ont servi sous les 
drapeaux, 24.000 y ont laissé la vie 
pour défendre les valeurs nationa-
les, ainsi que leurs familles, leurs 
proches et toutes les victimes civiles 
de toute origine, qui ont souffert de 
violences, massacres et disparitions, 
y compris tous ceux qui ont été tués 
après le cessez-le-feu. »

Un gâteau des Rois convivial.
L’après-midi récréatif du gâteau des 
Rois des Anciens combattants de 
l’Union Fédérale a connu un franc 
succès le samedi 12 janvier 2013 
au centre culturel, ou quarante ad-
hérents et amis étaient réunis dans 
une ambiance détendue, chaleu-
reuse et fraternelle. Après les paro-
les de bienvenue du président, suivi 
du maire, puis le rappel de l’origine 
de cette tradition,  les couronnes 
étaient partagées dans la joie faisant 
Rois et Reines d’un jour à la grande 
satisfaction des convives. Histoires 
drôles et divertissantes ont égayé 
l’après-midi, le tirage de la tombola 
fleurie a permis aux dames et aux 
messieurs de gagner des compo-
sitions florales. Cette manifestation 
familiale rencontre toujours le même 
franc succès.
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ASCR

L'assemblée générale de L’Asso-
ciation Socio-Culturelle Rodil-

hanaise s’est déroulée le 5 octobre 
2012. Étant donné le succès de ses 
manifestations, l’ASCR propose que 
la nouvelle saison 2012-2013 conti-
nue dans le même esprit associatif 
et culturel. 
 Les adhérents sont venus nombreux 
assister au bilan moral et financier 
de l’ASCR. 
120 familles se sont inscrites pour 
la nouvelle saison. Le montant de la 
cotisation demeure identique à celui 
de l’année précédente.
La réunion s’est terminée par l’habi-
tuel pot de l’amitié.
Pour ce premier trimestre, plusieurs 
belles sorties et avec toujours autant 
de participants, ont eu lieu :
- Octobre 2012 : à Langlade - Sau-

vignargues - carrières d'images 
aux Baux de Provence (magnifique 
spectacle haut en couleurs)
- En novembre et décembre : à Bel-
legarde - Cabrières - Bezouce et 
Beaucaire avec la visite du château, 
de la vieille ville et du très intéres-
sant musée.
Le samedi 24 novembre, 172 per-
sonnes, ont dégusté notre « fa-
meuse soupe au pistou ». Soirée 
animée par le sympathique groupe 
Holzer Typique. Tous nos pâtissiers 
bénévoles se sont surpassés dans 
la confection de nombreux desserts, 
toujours variés « beaux et bons ». 
- En Janvier 2013 : les moyennes 
randos au Château d'Esperan à 
Saint-Gilles et à Meynes se sont dé-
roulées avec le beau temps, toujours 
suivies du traditionnel goûter et son 

bon chocolat chaud.
- En février : le loto et la dégustation 
de la Galette des Rois.
Les membres du bureau, ne man-
quant pas d’idées, se sont réunis 
en début d’année 2013 pour établir 
un programme très chargé et varié, 
jusqu’à la fin de la saison.
L’activité de notre association se 
poursuivra donc, avec des sorties 
en autocar : à Antraigues (Ardèche) 
hommage à Jean Ferrat, à Hautri-
ves (Drôme), à La Londe des Mau-
res (Var), au Temple du Lerab Ling 
à Roqueredonde et le Jardin Saint-
Adrien à Saint-Servian (Hérault).
En avril est prévu avec un herboriste 
confirmé, une sortie reconnaissance 
des herbes sauvages comestibles.
Les moyennes randos à la demi-
journée et journée sont toujours au 
programme.

Comité des 
jumelages

Depuis la dernière parution de 
notre revue municipale « Le 

Rodilhanais », le Comité des Jume-
lages a organisé une soirée le 17 
novembre 2012 sur le thème de l’Al-
sace-Lorraine. Notre ami Christian 
Scheidt, lorrain de souche, nous a 
réalisé une excellente choucroute 
avec des produits tous droits venus 
de sa région. Tous les convives pré-
sents, et ils étaient nombreux, ont 
apprécié cette soirée, pour preuve 
l’heure tardive où nous nous som-
mes quittés.
Réuni le 22 janvier 2013 en Assem-
blée générale, salle de Réunion, le 

Comité par l’intermédiaire de son 
Président et ses proches collabora-
trices (trésorière et secrétaire) ont 
déroulé chacun dans leur domaine 
les activités au cours de l’année 
2012. Bilans financier et d’activités 
ont montré combien notre associa-
tion avait été active, sans aucun 
doute au travers du cinquantenaire 
de la commune et du dévouement 
de certains de ces membres pour 
réaliser et proposer le plus souvent 
possible de belles soirées. La danse 
n’y est jamais oubliée grâce à notre 
DJ « Edouard ».
La programmation des activités 
2013 qui devait être une année de 
calme et de transition vers 2014, où 
nous irons certainement en Rouma-
nie à Suncuius, a montré aux mem-
bres que nous n’allions pas nous en-
nuyer. Trois soirées, une le 23 mars 
« soirée Catalane », une autre le 15 
juin « soirée Paella » et une dernière 
au cours du 4ème trimestre dont le 
thème reste à définir. 
Le 5 octobre nous organiserons la 
fête de la Fédération gardoise des 
Jumelages.
Au titre des voyages, nous envisa-
geons une visite  pour la fête an-
nuelle de Canale le dernier week-
end de juillet.
Enfin, sans doute en mai, nous pré-
senterons le spectacle d’un conteur 
réputé et d’une compagnie dont 
l’influence se situe dans les contes 
et musiques tsiganes. Cette soirée 
en cours de montage se fera en 
partenariat avec l’Association « Pa-
saréa » dont le Président est Alain 
Guillot, vice-président aussi de notre 
Comité. Nous ne manquerons as de 
vous en informer.
En cours aussi, une proposition de 
cours dans la langue Roumaine. 
Huit personnes y participent pour le 
moment  et découvrent avec Ileana, 
le vocabulaire et la grammaire de 
cette langue. Si le cœur vous en dit 
vous pouvez prendre contact avec 
nous par l’intermédiaire du bureau 
des associations à la mairie qui fera 
suivre. Les cours d’italien fonction-
nent toujours très bien à la grande 
satisfaction des inscrits.
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Le Crayon et 
le Pinceau

L'association "Le Crayon et le Pin-
ceau" était présente à l'Abrivado 

d'artistes lors de la cérémonie des 
Voeux 2013 présidée par M. Reder.

Nous avons présenté un éventail im-
portant  de travaux réalisés par nos 
adhérents.
Nous vous invitons à nous rencon-
trer le mardi soir de 19h00 à 21h00 
à la salle de réunion aux anciennes 
écoles.
Le  Président : Armand Abergel
Tél : 04.66.2.50.52

Rythmique Club Nî-
mes Métropole
Une vice-championne de France 
pour la section de Rodilhan

Il est des années qui commencent 
mieux que d’autres, c’est certain. 

Si le Rythmique Club de Nîmes Mé-
tropole a eu un début d’année maus-

sade, aujourd’hui les co-présidents, 
Marie Christine Dellacasa et Thierry 
Castanet s’estiment satisfaits du tra-
vail réalisé par l’équipe technique et 
par les gymnastes.

A l’heure où les bonnes résolutions 
sont petit à petit reléguées au stade 
de douces utopies, certaines mania-
ques de la perfection et de la pro-
gression sont aujourd’hui comblées. 
Quoi de plus satisfaisant en effet 
qu’un titre de vice championne de 
France alors que les espoirs étaient 
situés vers la cinquième place ? 
C’est la réussite de Lucile Bourgade, 
son exploit personnel, son moment 
de gloire, toute proportion gardée ! 

Cette jeune fille de 16 ans, respire la 
sérénité et la joie depuis les cham-
pionnats de France de Gymnastique 
Rythmique qui se déroulaient les 26 
et 27 janvier 2013 à Thiais en région 
parisienne, week-end enneigé il faut 
le rappeler, dans la banlieue de Pa-
ris. Mais ni le froid, ni les transports 
en commun parisiens, ne sont venus 
à bout de la détermination de cette 
jeune gymnaste décidée à donner 
le maximum en compétition comme 
elle le fait à l’entrainement.

La réussite de cette gymnaste, issue 
de la section de Rodilhan, est le fruit 
d’un travail de mutualisation entre 
l’ex club Rodilhanais qui aujourd’hui 
a fusionné avec le Rythmique Club 
de Nîmes Métropole pour notam-
ment proposer à toutes ces gym-

nastes un enseignement de qualité 
dans un club issue de la Fédération 
Française de Gymnastique.

Même si elle sait que sa petite er-
reur du début lui a surement couté la 
plus haute marche du podium, Luci-
le profite pleinement de ce moment 
unique tout en sachant que chaque 
nouvelle saison reste un nouveau 
défi et que rien n’est acquis. »

Lors de ce championnat de France, 
elles étaient 4 à représenter la ville 
et les couleurs de leur club.

Kelly, pour sa première sélection en 
individuel, entrait en lice la première. 
Elle a présenté un excellent passa-
ge pour son exercice au ballon, mais 
affaiblie par un problème de santé, 
elle commet une grosse erreur sur 
son passage au cerceau la classant 
à la 34eme place dans sa catégorie 
fédérale junior.

Fiona, sélectionnée dans la même 
catégorie que Lucile en critérium 
Junior, terminera 20eme suite à un 
début d’enchainement perturbé par 
un public bruyant, lui faisant perdre 
quelque peu ses moyens.

Pour terminer cette compétition, 
Noriane, gymnaste très habituée à 
ce niveau de compétition, n’a pas 
réussi à rentrer dans la compétition 
et une succession de petites erreurs 
la classeront à la 19eme place de 
ce championnat alors que tout la 
prédisposait à un podium national, 
place tant espérée par toutes.

Le Rythmique Club de Nîmes Mé-
tropole rentre satisfait de ce cham-
pionnat et passe maintenant à la 
préparation des championnats en 
ensemble, en se préparant notam-
ment à recevoir 700 gymnastes pour 
le championnat régional par équipe 
qui aura lieu les 23 et 24 Mars 2013 
au Parnasse.
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Associations
Amicale Laïque 
Yoga
Depuis 2005 l’amicale laïque de Ro-
dilhan comprend une section Yoga.

Venez découvrir le Yoga. Cha-
que séance est une parenthèse 

dans notre vie, un moment réelle-
ment à soi,  on constate petit à petit 
un changement dans notre vie. Gra-
ce au yoga nous allons équilibrer  
l'énergie du corps, du mental et des 
émotions.

Le yoga s’adapte à la personne, 
chacun travaille en fonction des ses 
conditions physiques. On va s’adap-
ter  aux différentes postures et in-
viter le corps à s'étirer en douceur 
pour enfin trouver la force et la sou-
plesse. Le contrôle de la respiration 
ou pranayama fait partie de cette 
discipline, et son rôle est primordial  
pour travailler le corps et le mental 
en harmonie. 

Les cours sont dispensés par Nicole 
Webb, qui propose des cours de ha-
tha yoga et du yoga nidra. 
Les séances de Yoga ont lieu tous 
les mardis et jeudis à la salle des 
Aigrettes de 19 heures à 20 heures 
15 (hors vacances scolaires).
Contact
Monique Molitor : 06.66.56.24.65.
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   Agenda

Mars
9&10 .............Printanières CTAPR
16 .......................... Soirée Country
16&17 ..........Printanières CTAPR
19 .... ATP Théâtre nomade

19 ................... Carnaval des écoles
23 .........Soirée Comité Jumelages
30 ... Réveillon printemps C.O.N.S.

Avril
14 .......... Soupe aux herbes ASCR
16 .......... Spectacle Cirque

20 ..........................Karaoke Futsal
27 ........... Soirée 7ème compagnie

Mai
1 ..................................Vide grenier
8 ........... Commémoration armistice
8 au 12 .....................Fête CTAPR
18 .........Soirée Rodilhan en Action
18&19 ... Vente annuelle Rodilhan 
Amitiés
25 ................. Festival de Chorales

Juin
8 ......... ADSR AG et repas dansant
8 ............Soirée Comité Jumelages
15 .................Gala Turia Polynesia
16 .................. Fête fin année Judo
21 ........ Fête de la Musique

22 ...............................Gala RCNM
25 .. Fête section musique Amicale 
Laïque
28 .........................Fête des écoles
29 .......................... Gala Spordans

programme 

culturel

municipal

programme 

culturel

municipal

Rien ne sert d'ex ister 
ATP Nîmes théâtre nomade
19 mar 2013 - 20h30 
Amphithéâtre lycée agricole

Ou comment trouver la voie quand on part de rien et qu’on va nulle part
Rien ne sert d’exister est un “solo philosophique juste pour rire” qui 
réconcilie le comique et la réflexion, l’absurde et le métaphysique 
en proposant un trajet drôle et poétique à travers quelques uns des 
grands thèmes qui peuvent constituer autant de préoccupations philo-
sophiques majeures d’une existence ordinaire.
Qu’on se rassure, l’étrange visite finale au salon de l’Automobile offrira 
l’esquisse d’une solution à ces problèmes.
Dans la lignée de Raymond Devos ou Boby Lapointe... 

L'ATP de Nîmes bénéficie du soutien des 
pouvoirs publics ville de Nîmes, le Conseil 
Général du gard, le Conseil Régional Lan-
guedoc Roussillon et l'ONDA

A whole story 
C ie du Chapeau - Cirque
16 avril 2013 - 20h30 
Amphithéâtre lycée agricole

CIRQUE,  MANIPULATIONS D’OBJETS ET JEU CLOWNESQUE
« Un homme seul dans son appartement … Un appartement ba-
nal, presque vide.
Aux prises avec son quotidien, sa folie, ses amusements, ses 
errements …
Il s’invente des histoires, se fait peur, se fait rire, s’agace …
Un moment de vie, simple et compliqué. »

Les places sont à retirer à la mairie, sauf pour le spectacle ATP (voir plaquette 
programmation - www.atpnimes.fr)

programme 

culturel

municipal

4 au 7
juillet

Le printemps 
arrive et avec lui 
les abeilles qui 

essaiment.
Un essaim 

d'abeilles est 
impressionnant 

mais pas 
dangereux pendant 

48 heures au 
moins.

Donc si un essaim 
vous rend visite, 

laissez-le se poser 
tranquillement et 
téléphonez au
04 66 20 12 73
en laissant vos 

coordonnées sur le 
répondeur, vous en 
serez débarrassé 

dans les plus brefs 
délais.
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Le mot du policier 
municipal
La vidéo protection au service 
des citoyens

La commune de RODILHAN a fait 
le choix de la vidéo protection afin 

d’insister sur le caractère préventif 
du réseau des caméras. Le but de 
ce système n’est pas d’espionner 
mais bien de protéger la liberté d’al-
ler et venir en toute sécurité.
Le choix d’implantation des caméras 
(8 actuellement) a été réalisé par un 

gendarme référent  en collaboration 
avec les acteurs du terrain (police 
municipale) et à la suite d’un dia-
gnostic partagé de la délinquance 
sur la commune.

Les images enregistrées sont 
conservées 15 jours. Au delà, elles 
sont détruites. Durant cette période, 
seule la police municipale ou les 
autorités judiciaires peuvent y avoir 
un accès, seulement dans le cadre 
d’une procédure judiciaire.

La commune de RODILHAN s’est 
dotée de cette technologie pour 

combattre aussi bien le sentiment 
d’insécurité que la délinquance elle-
même.

Il a été démontré que grâce à la mise 
en place de la vidéo protection par 
les communes, les  dégradations et 
délits ont baissé de moitié et  le taux 
d’élucidation des crimes et délits est 
multiplié par 2.

La vidéo protection et notamment 
la vidéo verbalisation peut être 
autorisée et pratiquée par la police 
municipale et cela sous certaines 
conditions. En pratique, lorsque un 
véhicule commet une infraction aux 
règles de circulation, le policier mu-
nicipal relève l’immatriculation du 
véhicule grâce aux images de la vi-
déo protection, relève  cette infrac-
tion et  transmet le timbre amende 
par courrier.

La vidéo protection n’est pas la solu-
tion miracle, mais c’est un outil com-
plémentaire et nécessaire qui contri-
bue à une vie plus sereine.

Si vous êtes victime ou témoin d’un 
crime, délit ou d’une incivilité, préve-
nez la police municipale.

Textes de référence : 
- Loi orientation et de programma-
tion pour la performance de la sécu-
rité intérieure n°2
 (Loi n°2011-267 du 14 mars 2011)
- Loi n° 95-73 du 21 janvier 1995

État-Civil

Naissances

15/11/2012 : Naélie JIMENEZ
07/12/2012 : Liam 
CUTHBERTSON SMITH
08/12/2012 : Chloé MARTI
17/12/2012 : Mylana RIVIERE
18/12/2012 : Farah MAURY 
SERVEAUX
19/12/2012 : Lilou-Anne 
TESTARD
21/12/2012 : Luca MALLIA
21/12/2012 : Eva LOPES
22/12/2012 : Elyo CAZANAVE
28/12/2012 : Amine SBAI
09/01/2013 : Rose BOUHNIK
30/01/2013 : Ema PERRIER
03/02/2013 : Alan THAO 

Mariages

20/10/2012 : Jean-Marc PEREZ 
et Véronique LAFAY
27/10/2012 : Teddy DORE et 
Eliane SANCHEZ

Décès

12/ 02/2012 : Gilbert PATOUT 

05/11/2012 : Alexandre 
CHAUSSEE 

25/ 11/2012 : Huguette 
VIGNON  

18/12/2012 : Bernadette 
GILLES

29/12/2012 : Pierre VIDAL

15/01/2013 : Gilbert AKRICH 
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Bibliothèque
La bibliothèque était heureuse de 

participer aux fêtes du cinquan-
tenaire de Rodilhan.
Une exposition a permis aux rodilha-
nais de revivre les débuts de la com-
mune et certains s'amusaient de se 
reconnaître sur les photos.
Cette rétrospective était complétée 
par une exposition sur "Les Maisons 
du Monde", prêtée par la DLL, qui a 
ouvert des horizons aux jeunes du 
primaire.
Une journée "portes ouvertes" ac-
cueillait nos adhérents mais aussi 
les rodilhanais intéressés par le troc 
de livre : 150 ouvrages échangés 
dans une atmosphère conviviale 
tout en dégustant petit déjeuner ou 
goûter offert par la municipalité.
Les adhérents ont emprunté10.216 
ouvrages en 2012.
Nous accueillons chaque jeudi les 
classes de l'école primaire et, depuis 
peu, une classe de maternelle, à qui 
nous prêtons au moins un ouvrage 
par élève.

De nombreux livres récents sont 
arrivés tels que :

Les Lisières
O. Adam
Pourquoi être heureux quand 
on peut être normal ?
J. Winterson
La table des autres
M.Ondaatge
Le secret des pierres
B. Varel
Le turquetto
M. Arditti
"Oh"
P. Djian
Un coeur entre deux rives
G. Senger
La maison de Leila
Livaneli
Les désorientés
A. Maalouf
Une vie en plus
J. Boissard
Le crime de la rue de l'Aumône
N. Gonthier
Le mystère Cervantès
P. Delgado Cavilla

La ronde du destin
C. et L. Touati
Le poids des mensonges
P. Mac Donald
Le rêveur des Halles
E. Friedman
Secrets d'Histoire
S. Bern
Le reliquaire abyssin
J. White

Cadix ou la diagonale du fou
A. Perez Reverte
Ce soir ou jamais
N. Roberts
La couleur des souvenirs
J.P. Foucault
America - La main rouge t2
R. Sardou
Firmin
S. Savage
L'Assassin de la Tour de Londres
C. Jacq
Le profil de l'assassin
C. Jacq
Un repas en hiver
H. Mingarelli
Barbe bleue
A. Nothomb
Le mystère de la chambre 51
M. Grimes
A Mélie sans mélo
B. Constantine
De coeur inconnu
C. Valendray

► Pour les personnes abonnées qui 
ne peuvent pas se déplacer, sur de-
mande, une bénévole vous portera 
les livres.

Bonnes lectures

Assistantes
Maternelles

BUSI Dominique
40 rue Marcel Pagnol
04-66-20-07-85

CHABANEL Roselyne
4 Rue Castor
04-66-20-25-10

DELORME Marie-Claire
6 avenue des Flamants Roses
06-79-23-45-57

DORTHE Monique
1 place Van Gogh
04-66-20-52-41

DROMA Céline
117 rue Jean Bouin
04-66-37-19-01 06-21-25-07-68

JALOUS Katia
3 impasse Véga
06-70-03-84-47

OLIVIER Adeline
Domaine Donadille
06-76-94-80-93

OSTROWSKI Marie-Thérèse
14 Avenue des Flamants Roses
04-66-20-07-34

POTARD Agnès
10 rue Lafayette
04-34-04-64-68
agnes.potard@gmail.com

TOUREAU Christine
18 rue Anaïs
06-69-39-46-29
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Histoire de Rodilhan
RÈGLEMENT

POUR LES
ÉCOLES PRIMAIRES

Tenue d'Ecole et Discipline
Article Premier. La Salle doit être balayée 
tous les jours ; il faut avoir soin, même en hi-
ver, de laisser les fenêtres ouvertes pendant 
l'intervalle des leçons.
Art. 2. L'Instituteur tiendra un registre d'ins-
cription des élèves de son école
Art. 3. La classe durera depuis 8 heures du 
matin jusqu'à 11 heures, et le soir, depuis 1 
heure jusqu'à 4, pendant l'hiver. Elle aura 
lieu depuis 7 heures du matin jusqu'à 11 
heures, et depuis 1 heure jusqu'à 5, pendant 
l'été. Cependant, il sera facultatif au Comité 
communal de changer l'heure de l'entrée 
et de la sortie, sans changer la durée de la 
classe, qui doit être au moins de 3 heures le 
matin et de 3 heures le soir.
Art. 4. Les enfants admis à l'école doivent, 
sauf les exceptions déterminées par chaque 
Comité, être âgés de 5 ans au moins. (Les 
Salles d'Asile ne sont point comprises dans 
cet article.)
Art. 5. Les enfants admis à l'école doivent 
produire, en outre, un certificat constatant 
qu'ils ont été vaccinés, ou qu'ils ont eu la pe-
tite-vérole naturelle.
Art. 6. Les élèves ne peuvent garder leur 
chapeau sur la tête sans la permission du 
maître, qui ne l'accorde que dans le cas d'in-
disposition.
Art. 7. Un examen de propreté est fait cha-
que jour rapidement par le Maître.
Art 8. Les enfan[t]s atteints de maladies 
contagieuses doivent être renvoyés à leurs 
familles.
Art. 9. Lorsque le Maire, le Curé, le Pasteur, 
un Inspecteur etc., entrent dans la classe, 
les élèves doivent saluer et se tenir debout 
jusqu'à ce que le Maître leur dise de s'as-
seoir.
Art. 10. Il est défendu de parler patois dans 
l'école, et le Maître ne doit pas tutoyer ses 
élèves.
Art. 11. Un petit tableau particulier indiquant 
l'ordre, la succession des travaux, et les heu-
res auxquelles ces travaux doivent chaque 
jour commencer et finir, sera affiché dans 
l'école. En outre, il devra y avoir un second 
tableau noir sur lequel les élèves écriront et 
calculeront avec de la craie blanche ; il sera 
placé de manière à ce que tous les élèves 
puissent l'apercevoir.
Art. 12. Les livres dont l'usage aura été auto-
risé pour les écoles primaires, peuvent seuls 
être admis dans ces écoles.
Art. 13. Tous les élèves d'une même classe 
doivent avoir les mêmes livres.
Art. 14. Toute punition corporelle est sévère-
ment interdite. Les seules dont l'emploi est 
autorisé, sont les suivantes :Un ou plusieurs 
mauvais points ; La réprimande ; La restitu-
tion d'un ou plusieurs billets de satisfaction 
; La privation de tout ou partie des récréa-
tions, avec une tâche extraordinaire ; Le ren-
voi provisoire de l'école.
Art. 15. Lorsque la présence d'un élève sera 
reconnue dangereuse, l'Instituteur pourra le 
chasser de sa classe. Dans le cas où l'ex-
clusion devra être définitive, l'Instituteur en 
rendra compte au Comité communal.
Art. 16. Si un élève manque de se rendre à 
la classe, le Maître en prend note, et il en 
donne avis aux paren[t]s le plus tôt qu'il est 
possible.
Art. 17. Les récompenses sont : Un ou plu-
sieurs bons points ; Un billet de satisfaction 
; Une place au banc d'honneur. Si la Com-
mune donne quelques fonds pour encoura-
gement, il sera fait une distribution annuelle 
de prix dont le Comité communal règlera les 
détails et déterminera l'époque.
Art. 18. Au commencement et à la fin de cha-
que classe, il sera fait une prière par l'institu-
teur ou par un de ses élèves.

Art. 19. Pour les écoles mixtes, le Comité 
communal avisera à ce que la prière se fas-
se pour chaque culte, et veillera à ce que 
l'instruction religieuse, soit au-dedans, soit 
au-dehors de la classe, soit donnée aux en-
fants selon le culte qu'ils professent.
Art. 20. Les élèves seront instruits dans 
l'Histoire-Sainte et apprendront par coeur 
quelques versets de livres saints.
Art. 21. Tous les samedis, les élèves récite-
ront ce qu'ils auront appris dans la semaine.
Art. 22. Il y aura, tous les mois, un examen 
général pour lequel l'Instituteur convoquera 
les membres du Comité communal. De plus, 
les élèves les plus avancés composeront 
entr'eux au moins une fois par semaine, et 
la liste des places sera représentée chaque 
fois qu'un membre du Comité ou un Inspec-
teur viendra visiter l'école.
Congés
Art. 25. L'Instituteur tiendra école cinq jours 
de la semaine, mais les classes vaqueront 
les Dimanche, Jeudi et les jours de Fêtes 
conservées. Il y aura de plus les congés sui-
vants :Les jours des Fêtes locales ; Les Jeu-
di, Vendredi et Samedi saints ; Les Lundis 
de Pâques et de la Pentecôte ; Le premier 
jour de l'an ; Le jour de la fête du Roi ; Une 
des trois Journées de Juillet.
Art. 24. Lorsque, dans la semaine, il se ren-
contrera un jour férié autre que le jeudi, le 
jeudi redeviendra un jour ordinaire.
Art. 25. Les dispositions qui précèdent sont 
communes aux écoles de garçons et aux 
écoles de filles. Les filles seront en outre 
exercées aux travaux de leur sexe.
Art. 26. Lorsqu'il n'existera pas d'écoles dis-
tinctes pour les enfants des deux sexes, le 
Comité veillera à ce qu'ils soient, autant que 
possible, séparés dans tous les exercices, 
et à ce qu'ils n'entrent ni ne sortent en même 
temps.
Art. 27. Le présent règlement sera collé sur 
une planche et placé contre le mur de l'inté-
rieur de l'école.
Art. 28.L'exécution de toutes les disposi-
tions qui précèdent est placée sous la res-
ponsabilité personnelle de l'Instituteur. En 
cas d'infraction, le Comité communal usera, 
à l'égard de l'Instituteur, de tous ses droits, 
et au besoin le dénoncera au Comité d'ar-
rondissement qui prendra telle mesure qu'il 
avisera.

Les écoles
"autrefois"
Alors que nous discutons des ré-

formes des rythmes scolaires, 
nos ancêtres se préoccupaient déjà 
de l'organisation pratique de la vie 
scolaire.
Le règlement pour les écoles rédigé 
le 8 novembre 1834  pour le préfet 
du Gard par le baron de Jessaint, 
président du Comité d'Arrondisse-
ment semble devoir répondre à tou-
tes ces préoccupations. L'avenir le 
modifiera largement !
Notes : Art. 6. Petite-vérole naturel-
le : il s'agit de la variole qui, au début 
du XVIIe siècle tuait environ un en-
fant sur dix et en défigurait un grand 
nombre. Art. 26. 3 journées de juillet. 
Il s'agit des 27,28 et 29 juillet, autre-
ment dites "les trois glorieuses".

En 1884, les rodilhanaises et ro-
dilhanais scolarisés sont :

Augustin ALLIER - François AL-
LIER - Vincent ALLIER - Ma-
gdelaine BARTHÉLÉMY - Henri 
DUCROS - Augustine DUMAS - 
Baptiste GILLES - Henri GILLES - 
Maria GILLES - François GOUDET 
- Théophile GOUDET - Justine 
GRÉGOIRE - Marie GRÉGOIRE - 
Louis LAVAL - Marie LAVAL - Louise 
LEGRAND - Anne MATHIEU - Léon 
MAUGET - Augustine PALATAN 
- Rosalie POUDEVIGNE - Alfred 
ROUX - Anaïs ROUX - Angélina 
ROUX - Charles ROUX - Emilien 
ROUX - Henri ROUX - Jeanne 
ROUX - Jeanne ROUX - Auguste 
SAUNIER - Félicie SAUNIER - Elisa 
SERVILLE - Joséphine SERVILLE 
- Magdelaine SERVILLE - André 
TILLOIS - Joannin TILLOIS - Alfred 
VIER - Jean VIER - 

Construction des anciennes écoles en 1933

Règlement établi par le préfet du Gard en 1834
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Bloc notes

Mairie
04 66 20 08 91
téléphone astreinte 
week-end (sur mes-

sagerie et en cas d’urgence uni-
quement) : 06 18 79 61 09

Courriel : mairie@rodilhan.fr 
pour le courrier mairie
lerodilhanais@rodilhan.fr pour 
le courrier du bulletin municipal.
Secrétariat ouvert de 9h à 12h 
et de 15h à 18h le lundi, mardi, 
mercredi et vendredi, le jeudi de 
9h à 12h. Point Accueil : Lundi, 
mardi, mercredi, jeudi, ven-
dredi sauf vacances scolaires, 
de 9h à 12h (04 66 81 83 69).

Police municipale
Permanences : le lundi de 11h à 
11h45, le mercredi de 10h à 11h 
et le vendredi de 17h15 à 18h

Poste
04 66 20 09 40
Lundi au Samedi 

8h30 à 12h
sauf les mardis en semaine 
impaire ouverture du bureau 
jusqu'à 11h

Marché
le mercredi de 8h à 12h

Assistante sociale
1er et 3eme jeudi du mois à 
partir de 9h sur rendez-vous
04 66 02 80 33

AMPAF (aide-ménagère)
Mme PRUVOT sur rendez-vous 
à la Mairie

Culte
le dimanche à 9h30
04 66 20 31 53

RMI infos
0800 123 030

Ecole élémentaire
04 66 20 08 13
Accueil matin : à partir de 

7h30 - Accueil soir : pas d'accueil soir 
puisqu'étude - Achat ticket en mairie
Ecole maternelle
04 66 20 14 93
Accueil matin : à partir de 7h30 - Accueil 
soir : jusqu'à 18h15 maximum - Achat ticket 
en mairie
Crèche
04 66 20 61 74

Accueil de loisirs enfants
Pendant les vacances scolaires 
d’hiver, printemps, été et 
Toussaint. Renseignements 
auprès du secrétariat de mairie

Médecins
Dr Bourbotte :
04 66 75 16 28
Dr Henner :

04 66 20 00 09

Pharmacie de la Vistrenque
04 66 20 08 75
(du lundi au vendredi 8h30-
12h30 et 14h-19h
le samedi 8h30-12h30)
Chirurgiens dentistes
Dr Albert : 04 66 20 10 93
Dr Moulis : 04 66 20 39 12
Kinésithérapeute
P. Fériaud : 04 66 20 07 58
Infirmières
Cabinet F. Pical, E. Bonnet
et V. Pla
04 66 20 36 86
Orthophoniste
M. Rageau : 04 66 20 69 44

Correspondante locale 
Mme Michel

06 33 29 86 07

Taxi Le Rodilhanais
06 62 35 53 51
 

EDF dépannage
0810 333 030
GDF dépannage
0810 433 030
Eau dépannage
0811 900 500
Éclairage public
0800 39 18 48       

     Gendarmerie : 17
     Pompiers : 18
     SAMU : 15

Traitement des 
déchets
Direction de la Collecte 
et du Traitement des 

Déchets Ménagers (DCTDM)
04 66 02 54 54
Ramassage de 5h à 12h
Collecte sélective : le lundi
Collecte ordures ménagères :
les mardi et vendredi

Déchetterie des Grimaudes
Gravats - Ferrailles - Cartons - 
Déchets verts - Déchets toxiques 
- Huiles de vidange - Batteries 
- Piles - Bois - Encombrants 
incinérables - Encombrants non 
incinérables - DEEE 

Horaires d’ouverture au public
• Hiver (1er octobre au 31 mars) 
- du lundi au vendredi 8h30 à 
12h et 13h30 à 17h 
• Été (1er avril au 30 septembre) 
- du lundi au vendredi 15h à 
18h30
Le samedi : journée continue 
de 8h30 à 17h30 toute l'année

Aide domicile 
Jardinage
Action aide à domicile
Prise en charge groupe 
Mornay - AGIR - ARCCO
04 66 20 63 76

SOS essaim abeilles
04 66 20 12 73



Photocopiez ou découpez cet espace afin de correspondre avec «le Rodilhanais»
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Retournez vos suggestions, remarques, questions à
«le Rodilhanais», Mairie, place de la mairie 30230 RODILHAN

ou par courrier électronique : lerodilhanais@rodilhan.fr

ESPACE LIAISON




